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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Indemnites journalieres
Question écrite n° 8915

Texte de la question

M Roland Blum attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-
parole du Gouvernement, sur un point de la reglementation de la securite sociale qui lui parait particulierement
surprenant. En effet, dans le cadre d'une cure thermale le remboursement des indemnites journalieres est pris
en compte en fonction d'un plafond de ressources fixe, ce qui est, semble-t-il, normal. Cependant, ce meme
plafond est double quand il s'agit d'un ou d'une curiste marie sans que n'entrent en compte les revenus du
conjoint et permet donc la perception des indemnites journalieres. Dans le contexte sociologique actuel ou de
nombreuses familles sont monoparentales, cette reglementation est percue comme une injustice alors que les
interesses ont des charges de famille. Il lui demande de preciser quelles modifications il envisage de porter a
cette reglementation pour qu'elle soit davantage en adequation avec les imperatifs economiques des foyers
francais.

Texte de la réponse

Reponse. - Conformement aux dispositions de l'article L 321-1 du code de la securite sociale, les arrets de
travail prescrits a l'occasion d'une cure thermale ne donnent pas lieu a indemnite journaliere sauf lorsque la
situation de l'interesse le justifie. A cet egard, l'article D 323-1 subordonne le benefice des prestations en
especes de l'assurance maladie a la condition que le total des ressources mensuelles « de toute nature » de
l'assure, de son conjoint, de ses enfants a charge et de ses ascendants vivant au foyer de maniere habituelle et
se trouvant au moins en partie a la charge de l'assure soit inferieur au plafond retenu en matiere de cotisations
d'assurances sociales. Ce plafond est majore de 50 p 100 pour le conjoint et de 50 p 100 pour chacun des
enfants, des ascendants et des autres ayants droit a charge au sens des dispositions de l'article L 313 du code
de la securite sociale. Cette condition de ressources qui tient compte des revenus du conjoint ne se revele pas a
priori defavorable pour les familles monoparentales.
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